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di Note, conclusi a Roma, tra l 'Italia e l'Austria, il l 0 febbraio 1952. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

TI Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare l'Accordo concernente la protezione 
delle denominazioni geografiche d'origine e 
delle denominazioni di . alcuni prodotti e rela
tivi scambi di Note, conclusi a Roma, tra 
l'Italia e PAustria, il 1° febbraio 1952. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Accordo 
e scambi di Note suddetti a decorrere dalla 
data della loro entrata in vigore, conform~
mente a quanto stabilito dall'articolo 5 del
l'Accordo. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Ufficiale della Repubblica Ita
liana. 

Il Pt:esidente deUa, Oa;mera dei deputati 

GRONCHJ. . 



Disegni di legge e relazioni - 1948-53 --3~ Senato della Repubblica - 2815 

.ALLEGATO, 

ACOORD ENTRE LE GOUVERNEM~ENT ITALIEN ET LE GOUVERNEl\1ENT FÉDÉR.AL 

AUTRIOHIEN REIJATIF AUX APPELLATIONS GEOGRAPHIQUES D'ORIGINE ET 

AUX DÉNOMINATIONS DE OERTAINS PRODUITS 

Le GOUVERNEMENT ITALIEN 'dt le GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRIOHIEN 
considérant l'intéret q_u'ont les deux pays à protéger réciproquement les appellations géogra
phiques d'origine et les dénominations de certains produits, sont convenus de ce qui suit: 

Article l. 

l. - Ohacune des Parties contractantes s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour garantir d'une manière effective les appellations géographiques d'origine et les dénomina
tions de certains produits indiquant directement ou indirectement l'origine de l'un des Pays 
contractants contre la concurrence déloyale d~Jns les transactions commerciales. 

2. - Sans préjudice des dispositions de la Oonvention de Faris pour la protection de la 
propriété industrielle, constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de concurnmce eon
traire aux usages honnetes en matières industrielle ou commerciale. 

3. ~ Des appellations géographiques d'origine et des dénominations de certains produits 
sont énumérées dans l'Annexe qui pourra etre complété ultérieurement par notification de l'une 
des Parties contractantes agréée par l'autre Partie. 

Articlè 2. 

l. -- Ohacune des Parties ·contractantes s'engage notamment à réprimer et à p:r;ohiber, 
par toutes mesures prévues par sa propre législation, la circulation, l'jm,portation, l'entreposage, 
la vente ou la mise en vente à l'intérieur et à fin de l'exportation de tous . produits portant sur 
eux-memes ou sur leur condoitionnement immédiat, emballage extérieur, sur les factures, lettres 
de voiture et papiers de commerce ou dans les marques les appellations et les dénominations 
contenues dans l'Annexe qui seraient de nature à tromper le public sur l'origine, l'espèce, le 
caractère ou les qualités spéciales de ces produits ou marchandises. 

2. - Il est entendu que les dispositions du présent article s'appliquent à l'emploi dans la 
langue originale ainsi qu'à l'imitation en Iangue étrangère des appellations et des dénominations 
de l'autre Partie, alors mème que l'origine véritable du produit serait indiquée ou que la dénomina
tion serait acco:mpagnée de certains termes rectificatifs, tels que « genre >>, « façon » « type >> ou 
autres. ,. 

3. -- Il est entendu encore que les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
produits en transit. 

Article 3. 

Les produits bénéficiant des appellations ou des dénominations contenues dans l'Annexe 
protégées par le présent Accord doivent ètre accompagnés, au moment de l'importation, d'un 
certificat d'origine delivré par toute autorité, toutorganisme ou groupe:ment désjgné par le pays 
expéditeur et agréé par le pays destinataire. 

Article 4. 

l. - Le présent Accord aura une durée de cinq ans à partir de la date de sa nrise e n vigueur. 
2. - L'Accord sera renouvelé tacitement de trois ans en trois ans sauf dénonciation. 
3. - La dénonciation devra ètre notifié au :moins six mois avant l'expiration du terme 

visé dans l'alinéa L 
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Article 5. 

l. - Le présent Accord sera ratifié d.ans les formes constitùtionelles de chacun des deux 
Pays çontractants. 

2. - L'échange des instruments de ratification aura lieu à Vienne. 
3. - L'Accord entrera · en vigueur le jour de l'échange des instruments de ratification. 

FAIT à Rome, en double exemplaire, le 1er février 1952. 

Pourr le Gouverrnernen;t Italien: Pour- le Gou·verrnernent JJ'édéral A utrichien: 

ANTONIO PENNETTA J. E. SCHWARZENBERG 

ANNEXE 

I. 

Liste des appellations géographiques d'origine et des dénonrinations qui seront protégées 
en Italie. · 

Likore 

Wachauer Marillenlikor 

Biere 

Gosser 
~ ·PUritigamer 

Schw'echa ter 

. In.nsbru.cker 
Wiener .

Zipfer 

Backwaren. · 

Badner Oblaten 

IL 

I ndustrielle Erzeugnisse 

Steirischer ·Sta. hl 
Steirische Sensdn 
Tiroler Seri.sen 
Himmelberger -Sensen 
Ferlacher Gewehre . 
Steyrer Kugellager 
Steyrer Wa:ffen 
Treibacher Ziindsteine 
Wiener Lederwaren • 
Schladminger Loden 
Steirischer Loden 
Tiroler Loden 
Wimpassinger Warmeflaschen 
Gmundner · Keramik 
Miirztaler Tonwaren 
Augarten Porzellan 
Fra uenthaler Porzellanwaren 

Liste des appellations géographiques d'origine et des dénominations qui seront protégées 
e n A utriche. 

V in i e V errnouth 

Vormoutlr ita-liano 
Vermouth di Torino 
Asti spumante e Asti 
Chianti 
Orvieto 
Marsala · 

. . .. ;rSoave , · :. 
V al poli cella 

Salurn i 

Prosciutto di S. Daniele 

Salame milanese 
Mortadella di Bolugna 

Diversi . 

Murano (Vetri e Vetrerie) 
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M onsieur le Président de la Délégation Italienne --- Rome 

Rome, le l er février 1952 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous co:m.muniquer ce qui suit: 

Le Comité national autrichien de la Confédération internationale de Laiterie a résolu à 
l'unanilnité de recommander au Ministère Fédéral de l'Agriculture et des Forèts l'adhésion de 
l'Autriche à .la Convention internationale sur l'emploi des appellations d'origine et dénomina
tions de fromages en date de Stresa, le 1 er juin 1951. Cette résolution a été connnuniquée au 
Ministère Fédéral de l'Agriculture et des Forèts par la lettre du 21 novembre 1951 présentant 
la de:m.ande de bien vouloir entreprendre toutes mesures nécessaires. 

Le Ministère Fédéral de l'Agriculture et des Forèts m'a fait savoir qu'il proposera aù conseil 
des ministres sous peu de résoudre d'accepter et de ratifier la Convention internationale susmen
tionnée. 

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de ce qui précède. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

J. E. SCHWARZENBERG. 

M onsieur le Président de ·la Délégation .A utrichienne - Rome 

Rome, le l er février 1952 

Monsieur le Président, 

Far votre lettre en date de ce jour vous avez bien voulu me faire savoir ce qui suit: 
«Le Oomité national autrichil?-n de la Confédération internationale de Laiterie a résolu à 

· l'unanimité de recommander au Ministère Fédéral de l'.Agriculture et des 'Forèts l'adhésion· de 
l'.A.utriche à 1a Convention internationale sur l'emploi des appellations d'origine et dénomina
tions de fromages en date de Stresa, le l er juin 1951. Cette résolution a été com:m.uniquée au 
Ministère Fédéral de l'Agriculture et des Forets par la lettre du 21 novembre 1951 présentant 
la demande de bien vouloir entreprendre toutes mesures nécessaires. 

LeMinistère Fédéral de l'Agricolture et des Fo1~èts m'a fait savoir qu'il proposera aucon:
seil des ministres sous peu de résoudre d'accepter et de ratifier la Oonvention internationale 

. . 

susmentionnée ». 

En prenant acte de cette co:m.munication j'ai l'honneur de vous en remercier vivement 
et de vous confirmer mon aecord à ce que, dans ees conditions, les déno:m.inations « Gorgonzola », 

cc Parmigiano Reggiano », << Pecorino », « Asiago », << Fontina ·» ne figurent pas dans l' .Annexe du 
présent Accord, la protection des appellations d'origine, dénominations et désignations de fro
mages étant prévue parla convention internationale susdite sur l'emploi des appellations d'origine 
et dénominations de fromages. 

Veuillez . agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma_ haute considération. 

ANTONIO PENNETTA. 
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M onsieur le Président de la Délégation A utrichienne ..__;.. Rome 

Rome, le l er février 1952 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous comnniniquer ce qui suit: 
La délégation italienne a demandé l'inclusion de la dénomination « Vermouth di Torino >> 

dans 1'.Annexe du présent .Accord tout en consentant qu'en vue de permettre en .Autriche 
une protection effective et d'assurer l'écoulement des stocks détenus par les détaillants, la mise 
en vigueur des dispositions de l'.Accord eu ce qui concerne là dénomination ci-dessus mentionnée 
soit reportée à deux ans à partir de la date de la sjgnature du présent Accord. La délégation 
autrichienne a bien voulu y consentirà la condition que la dénomination « Vermouth di Torino>> 
soit réservée par la législation italienne à la fabrication dudit produit à la région du Piemonte 
dont le chef-lieu est Torino. 

En prenant acte de cette réserve, j'ai l'honneur de vous communiquer mon accord tout 
eu précisant que si la législation italienne en Ia matière entrera en vigueur après l'expiration 
dudit délai de deux ans, la mise en vigueur du présent .Accord en ce qui concerne la denomina
ti o n « Vermouth di ·Torino » sera reportée à trois mois à partir de la date de la communica
tion officielle de la part du Gouvernement italien au Gouvernement autrichien au sujet de la 
promulgation de la .loi en question. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération . 

.ANTONIO PENNE~TA. 

Monsieur le Président de la Délégation Italienne - Rome. 

Rome, le ler février 1952 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu me communiquer ce qui suit: 
«La, délégation italienne a demandé l'inclusion de la dénomination « Vern1outh di Torino>> 

dans l'.Annexe du présent Accord tout en consentant qu'e.n vue de permettre en .Autriche une 
protection effective et d'assurer l'écoulment des stocks détenus par les détaillants, la mise eu 
vigueur des dispositions de l'.Accord en ce qui concerne la dénomination ci-dessus :mentionnée 
soit reportée à deux ans à partir de la date de la signature du présent .Accord. La délégation 
autrichienne a bien voulu y consentirà la condition que la dénomination « Vermouth di Torino >> 
soit réservée parla législàtion italienne à la fabbrication dudit produit à la région duPiemonte 
dont le chef-lieu est Torino. 

En prenant acte de cette réserve, j'ai l'honneur de vous communiquer mon accord tout 
eu précisant que si la législation italienne en la mat~ère entrera en vigueur après l'expiration 
dudit délai de deux ans, la mise en vigueur du présent .Accord eu ce qui concerne la dénomina
tion « Vermouth di Torino» sera reportée à trois mois à partir de la date de la communication 
officielle de la part du Gouvernement italien au Gouvernement autrichien au sujet de la pro
mulgation de la loi en question ». 

En vous communiquant mon accord, j'ai l'honneur, Monsieur le Président, de vous assurer 
de ma haute considération. 

J. E. SOHWARZENBERG, . .-, 




